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Infrastructures et équipement en santé  
 

LA MINISTRE MICHELLE COURCHESNE ANNONCE DES INVESTISSEMENTS DE 20,2 M$  
POUR LA RÉGION DE LANAUDIÈRE 

 
Joliette, le 19 novembre 2009 –  La ministre responsable de la région de Lanaudière, madame 
Michelle Courchesne, annonce, au nom du ministre de la Santé et des Services sociaux, le docteur 
Yves Bolduc, et de la ministre déléguée aux Services sociaux, madame Lise Thériault, qu’une somme 
de 20 233 258 $ sera investie cette année afin de rénover et de maintenir les infrastructures et 
l’équipement du réseau de la santé et des services sociaux de la région de Lanaudière.  
 
« Jamais auparavant un gouvernement n’aura investi autant dans la santé et les services sociaux. Dans 
la région de Lanaudière, l’augmentation cumulative des budgets s’établit à 249 M $, soit un 
accroissement de plus de 60 % depuis 2003-2004. L’offre de service a subi une très nette bonification 
grâce à nos réinvestissements successifs », a déclaré la ministre Courchesne. 
 
« Des fondations pour réussir » 
 
Les investissements en infrastructures s’inscrivent dans le Plan québécois des infrastructures « Des 
fondations pour réussir ». Ils démontrent clairement l’engagement du gouvernement à soutenir les 
établissements de santé et de services sociaux. À l’échelle du Québec, une enveloppe totale de 
402,6 millions de dollars est disponible cette année, soit 100,9  millions de dollars pour les rénovations 
fonctionnelles mineures et 301,7 millions de dollars pour le maintien des actifs immobiliers. C’est cinq 
fois plus qu’en 2002-2003. 
 
Dans le domaine des rénovations fonctionnelles mineures, l’enveloppe accordée s’établit à 2 549 986 $. 
Les établissements de la région pourront ainsi financer différents travaux de rénovation, de 
réaménagement ou de transformation de leurs installations, afin d’améliorer la qualité, l’accessibilité, la 
sécurité de leurs services.  
 
Par ailleurs, une enveloppe de 8 349 504 $ est prévue pour le maintien des actifs immobiliers du réseau 
régional, permettant aux établissements de maintenir la qualité de leurs immeubles, à mesure qu’ils 
vieillissent.   
 
Enfin, un montant de 334 966 $ est accordé à la région pour l’ajout de mobilier et d’appareils médicaux 
ou non médicaux, et cela, afin de consolider des services existants. L’ajout de ces équipements doit 
avoir pour effet d’optimiser l’organisation du travail, de stabiliser une offre de service ou d’automatiser 
une tâche manuelle.  
 
« Ces investissements améliorent la qualité de nos infrastructures tout en soutenant l’activité 
économique de notre région », a ajouté madame Courchesne. 
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Des investissements pour le dépistage du cancer et la pandémie de grippe A(H1N1) 
 
Dans le contexte actuel de la pandémie de grippe A(H1N1) et du dépistage du cancer du sein, 
l’équipement de biologie moléculaire et l’équipement des services de pathologie sont au cœur des 
priorités. L’enveloppe régionale consacrée au maintien du mobilier et de l’équipement, comprenant 
notamment les appareils « médicaux » tels que des civières, des appareils d’anesthésie, des robots 
centralisés de pharmacie et des incubateurs néonataux de l’équipement « non médical » tels que des 
fauteuils roulants, ou du mobilier pour les postes de prélèvements, s’élève à 8 998 802 $. L’enveloppe 
totale pour le Québec se chiffre à 280 millions de dollars. 
 
« L’annonce d’aujourd’hui constitue un appui tangible aux établissements de santé et de services 
sociaux de notre région afin qu’ils soient mieux outillés pour fournir des services de qualité. Avec ces 
nouveaux investissements, nous continuons de répondre adéquatement à l'ensemble des besoins de la 
population », a conclu madame Courchesne. 
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